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INFO RAPIDE n°94 – le 12 février 2025 

 

 

 

 

Jours de carences à 3 jours, une mesure abandonnée… 

Le gouverment Barnier avait porté l’idée d’aligner le secteur public sur le secteur privé à savoir porter 

les jours de carences de 1 à 3 jours. Mesure totalement dogmatique et déconnectée de la réalité 

tant les prises en charges de ces jours de carences sont différentes entre les deux secteurs (2/3 

des salariés du privé voient leurs jours de carences pris en charges suite aux négociations dans les 

branches pro). Cette mesure a été abandonée, les fonctionnaires restent sur 1 jour de carence. 

 

Baisse de l’indemnisation des arrêts maladie des fonctionnaires : les syndicats 

vent debout devant le maintien de ce projet…. 

A contrario, la mesure de baisse de l’indemnisation des arrêts maladies semble devoir perdurer 

dans le projet de budget du gouvernement Bayrou. 

Face au projet de décret qui prévoit de diminuer l’indemnisation des agents en arrêt maladie de 100 

% à 90 %, les organisations syndicales ont manifesté leur opposition à cette mesure via un courrier 

adressé au ministre Laurent Marcangeli. Les syndicats se sont notamment dressés contre le fait 

qu'elle soit présentée lors du prochain Conseil Commun de la fonction publique du 11 février 

2025, alors que la disposition générale n’a pas été examinée par les députés. 

Certains de ces syndicats prévoient ainsi de "rouvrir le dossier prévoyance pour prendre en 

charge la rémunération du jour de carence", si cette baisse est maintenue. Les élus locaux réunis 

au sein de la Coordination des employeurs territoriaux réclament par ailleurs une évolution du texte 

présenté en projet de loi finances afin de permettre aux collectivités qui le souhaiteraient de combler 

la perte de revenus de leurs agents consécutive à la baisse de couverture des arrêts maladie. 

La GIPA (garantie du pouvoirs d’achat) 

De même que le sujet précédent ce dispostif de maintien du pouvoir d’achat pour les agents publics 

disparaît des radars, On dit merci qui ?...  

Nouvelles mesures vers les fonctionnaires, où en 

sommes-nous ? 
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Comme chaque année depuis trois ans, la CFDT de la CAPB et du CIAS Pays 
Basque adresse ses revendications à l'autorité territoriale dans le cadre du 
PACTE SOCIAL. 

Ce cahier revendicatif représente un moment clé du dialogue social au sein des deux 
collectivités où nous sommes élu·e·s : la CAPB et le CIAS Pays Basque. 

Dans un souci de transparence, nous veillerons à vous transmettre ces documents afin que vous 
puissiez prendre connaissance des axes de travail et des sujets portés cette année. 

Il est important de souligner que ces revendications sont en grande partie nourries par 
nos échanges avec les 1500 agents des deux collectivités, au fil de nos rencontres sur le 
terrain. Vos préoccupations et attentes sont au cœur de notre engagement. 

 

 

❖ Agent.e de droit Privé à la direction ELMN : Pour donner suite aux négociations 

de branches de 2024 dans le cadre de la convention Eau et assainissement, l’accord a prévu 

une revalorisation des Groupes de la Convention de 2% à compter du 1er janvier 2024.  

Cette revalorisation n’a toujours pas été impactée sur les salaires des agents de droit privé 

de la CAPB car la transposition par avenant dans la convention collective n’est toujours pas 

effective. Cela dit lorsque la convention collective aura été mise à jour, les reliquats dus seront 

versés par effet rétroactif aux agent.e.s. 

 

❖      COPIL (Comité de Pilotage) 

Handicap : La CFDT avait demandé à l’autorité 

territorial lors de la FSSSCT (Formation 

Spécialisée Santé Sécurité Conditions de Travail) 

du 03/07/2024, que les représentants du 

personnel puissent avoir un siège au sein de 

ce COPIL Handicap, et que la secrétaire de la 

FSSSCT soit intégrée dans les groupes de travail.  

 

 

PACTE SOCIAL 2025 : Cahier revendicatif 2025 de 

la CFDT transmis à l’exécutif. 

Info rapide en bref…. 

Le Chiffre : 6%  

L’obligation d’emploi des 

travailleurs handicapés 

(OETH) est un dispositif qui 

incite les employeurs privés et 

publics, de 20 salariés et plus, à 

embaucher des travailleurs 

handicapés, à hauteur de 6 % du 

total de leurs salariés. 

https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/glossaire/oeth
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Les demandes ont accepté par l’autorité territoriale. Le 1er Copil a eu lieu le 20 novembre 

dernier. La CFDT était présente, notre mandaté est David CAPEL de la DGA ELMN pour le 

copil et Fabienne Loustalot en tant que secrétaire de la FSSSCT.  

Nous attendons maintenant les dates des prochains COPIL pour 2025. 

 

❖  Handi’Talents : Un nouveau dispositif à l’attention des personnes porteuses d’un 

handicap. Le programme Handi’Talents dans la fonction publique, acté par la Conférence 

nationale du handicap du 23 avril 2023 devrait permettre aux agents en situation de handicap 

d’affirmer, développer et exprimer leurs qualités professionnelles et connaitre une véritable 

progression professionnelle. 

Le programme Handi’Talents, lancé officiellement le 21 novembre, vise à renforcer l’inclusion 

et à promouvoir l’évolution de carrière des agents publics en situation de handicap. 

La CFDT a écrit à l’autorité territoriale afin que nous puissions l’évoquer lors du COPIL 

Handicap de la CAPB…Voir le dispositif ICI  

❖ Samedi 8 mars 2025 Journée internationale des droits des femmes 

 

La CFDT sera sur le terrain le 8 mars pour cette journée 
d’interpellation.  

Un jour important pour les droits des femmes.  

Deux représentants du personnel de la CFDT-CAPB/CIAS 
participent à la commission extracommunautaire « égalité 
femmes/hommes » (Cf. Fabienne LOUSTALOT et Laurent 
ROUX mandaté par la CFDT).  

Nous reviendrons vers vous pour vous donner les dates et 
actions en lien avec cette journée. 

 

❖ Projet de transfert de l’école de Musique de Saint Palais vers le CRR 

La CFDT a écrit au Président de la CAPB sur le sujet de projet du transfert de l’école de 

musique Amikuze de Saint Palais vers le CRR (Conservatoire de Musique de Bayonne). 

Vous pouvez prendre connaissance du courrier ICI 

❖ Groupe de travail de la Formation Spécialisée Santé Sécurité et Condition de Travail 

(Cf ancien CHSCT) :  

Les groupes de travail de la Formation spécialisée Santé Sécurité et Condition de Travail 

permettent aux élus de cette instance de travailler et définir l’ordre du jour des séances plénières 

de la FSSSCT. Conduite par Fabienne LOUSTALOT de la CFDT, qui en est la secrétaire, les 

https://www.fonction-publique.gouv.fr/toutes-les-actualites/agents-en-situation-de-handicap-candidatez-au-nouveau-programme-handitalents
http://www.cfdtcapb.fr/2025/02/10/ecole-de-musique-damikuze-a-saint-palais-un-transfert-vers-le-conservatoire-de-musique-regional-est-en-projet/
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élus.e.s des 3 syndicats représentatifs à la CAPB sont invités à participer activement à ces 

travaux.  

Ces groupes de travail, durant lesquels la CFDT est toujours présente, ont une importance non 

négligeable pour animer les questions de Qualité de vie et conditions de travail.  

Des visites de sites, et/ ou des suivis de métiers sont organisés par les membres de cette 

instance, un rapport est présenté à l’administration et des préconisations sont proposées par les 

membres de la FSSSCT. Dernièrement les membres de la FSSSCT ont fait la visite de la Maison 

de l’Habitat et de l’Energie et pour le CIAS PB des nouveaux locaux de l’antenne de Baigorri-

Garazi. 

Ces rapports, ainsi que les Procès-Verbaux de la FSSSCT seront, nous l’espérons 

vivement, prochainement en ligne sur l’intranet de la CAPB.  

Les élus CFDT sont là aussi pour écouter et faire remonter vos questionnements.  

 

❖ CFA conseil de perfectionnement : La CFDT participe au conseil de perfectionnement du 

Centre de Formation des apprentis du petit Bayonne. Après de long mois sans que cette instance 

ait pu se tenir pour diverses raisons, une séance a eu lieu le jeudi 23 janvier. Outre les 

présentations en lien avec l’activité de la structure, la CFDT est intervenue dans le cadre des 

ses prérogatives sur la question des locaux. En effet la question du déménagement du CFA 

se pose depuis plusieurs années de façon récurrente. A ce jour ce dossier est toujours en 

standby.  

 

❖ Le dossier des retraites, premier sujet de contestation dans le monde du travail : 

Depuis de longs mois, les organisations syndicales dénoncent la réforme des retraites et ses 

impacts. Certains pourraient penser qu'il ne s'agit que 

d'une lubie des syndicats, mais cette réforme, mal engagée 

dès le départ, reste au cœur des préoccupations des 

salariés.es, qu'ils soient du secteur privé ou public.  

Le principal motif de contestation demeure la question des 

retraites, avec en toile de fond la méthode employée par 

l'exécutif sur un dossier aussi crucial pour le monde du 

travail.  

Plus d’infos sur ce sujet ? Cliquez ICI 

 

 

 

https://www.vie-publique.fr/en-bref/297208-greves-2023-la-reforme-des-retraites-premier-motif-de-contestation
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La CFDT de la CAPB et du CIAS Pays basque sur le terrain : 

Heure d’information syndicale le lundi 17 février à la maison de la communauté 

à Urrugne à 11h. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AGENDA PARITAIRE et ACTION CFDT CAPB et CIAS PAYS BASQUE 

Janvier – Février 2025 

• Commission exécutive CFDT : Le jeudi 09 janvier au Pôle Errobi 

• Dialogue social mensuel CFDT CAPB/RH Capb : Le lundi 13 janvier  

• Groupe de travail Formation spécialisée santé sécurité et conditions de travail (Cf ancien 

CHSCT) : Le mardi 14 janvier au pôle Errobi 

• Groupe de travail de dialogue social CIAS Pays basque : Le jeudi 16 janvier au pôle 

Nive Adour 

• Conseil Perfectionnement CFA : Le jeudi 23 janvier au CFA à Bayonne 

• Groupe de travail de dialogue social CAPB : Le vendredi 31 janvier à Bayonne 

• Dialogue Social Mensuel CAPB CFDT / RH Capb : Le lundi 03 février à Bayonne 

• Visite de site FSSSCT Maison de l’habitat : Le mardi 11 février à Bayonne  

• Commission exécutive CFDT : Le Jeudi 13 février au Pôle des Pays d’Hasparren 

• Heure Info Syndicale CFDT : Le 17 février au pôle SUD Pays basque à 11h site de la 

maison de la communauté à Urrugne 

• Groupe de travail de dialogue social CAPB : Le vendredi 21 février à Bayonne 

• Visite de site FSSSCT Turbolab : Le mardi 25 février à Bayonne 
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Permanence téléphonique tous les 

jours au 05 59 25 37 14 

Nous restons plus que jamais à votre 

écoute et à votre disposition.  

En 2025 vous souhaitez adhérer à la 

CFDT ?  C’est par ICI  

 

A votre écoute 

Vos représentants CFDT au CAPB et 

au CIAS Pays basque 

Vos Elu.e.s CFDT 
  

Fabienne LOUSTALOT,  

Laurent ROUX,  

Isabelle BEAUJEAN,  

Jon LISSAR 

Sonia NIQUEGE,  

Philippe CHANDELON,  

Isabelle ARRECHEA,  

David CAPEL 

Valérie BENDJEBBAR, 

Annick GALLAIS,  

Valérie HABONNEAU,  

Isabelle LECHARDOY, 

Jean-Baptiste JAILLON,  

 

  

  

https://www.cfdt.fr/portail/adhesion/adherez-en-ligne-jca_221287

